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« Rappelons qu’être 
riverain de cours d’eau, 
c’est aussi accepter les 
contraintes liées à son 
rythme naturel. Il n’est 
pas possible de lutter 
contre la crue, il faut 

apprendre à vivre avec »

Améliorer la qualité de l’eau…  Que puis-je faire à mon niveau ?

 Particuliers : utiliser des produits écologiques, 
jardiner sans pesticides, entretenir sa fosse 
septique, ne pas rejeter d’eaux souillées 
(peinture, huile de moteur…) dans les réseaux 
d’eau pluviale et dans les éviers, toilettes...

  Agriculteurs : faire évoluer les pratiques 
culturales, maintenir les haies et zones 
humides*, respecter les bandes enherbées...

  Industriels et artisans : améliorer les 
performances des dispositifs de traitement 
des eaux usées, entretenir les espaces verts 
sans pesticides...

  Collectivités et autres maîtres d’ouvrages :
assurer un bon fonctionnement des
systèmes d’assainissement, ne pas utiliser de 
pesticides sur l’espace public, contribuer à la 
restauration des fonctionnalités naturelles des 
cours d’eau...

Bon à savoir : Il est essentiel de protéger la qualité de l’eau de nos cours d’eau. L’eau potable, que nous 
buvons, est parfois prélevée dans nos cours d’eau. Pour rappel, la Seugne se jette dans la Charente et  celle-ci 
se jette ensuite dans l’océan. De ce fait, la Seugne fait partie du bassin versant de la Charente. Ainsi, la qualité 
de l’eau de la Seugne impacte celle de la Charente. Il est donc essentiel de la protéger puisque sur le fl euve 
Charente, il y a deux importants captages qui permettent de distribuer de l’eau potable à la  population. 

Les usages de l’eau
©Agence de l’Eau Seine-Normandie

Source : © SYMBAS
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Glossaire

-  Bassin versant : Surface d’alimentation d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau. Le bassin versant* se défi nit 
comme l’aire de collecte des eaux, considérée à partir d’un exutoire : elle est limitée par le contour à l’intérieur 
duquel toutes les eaux s’écoulent en surface et en souterrain vers cet exutoire. Ses limites sont les lignes de 
partage des eaux.

-  Biodiversité : Terme qui désigne la diversité du monde vivant à tous les niveaux : diversité des milieux 
(écosystème), diversité des espèces, diversité génétique au sein d’une même espèce.

-  Boisements alluviaux : ces forêts alluviales sont caractérisées par leur situation en bord de cours d’eau. 
Les arbres qui les composent, l’endroit où ils s’installent sont étroitement liés aux caractéristiques  du sol, elles-
mêmes dépendantes de la rivière, de sa dynamique et de la nappe alluviale associée.

- Embâcle : Accumulation de matériaux emportés par le courant et obstruant le cours d’eau. 

- Erosion : Phénomène naturel engendré par la force motrice de l’eau entraînant la dégradation des berges.

-  Espèce endémique : espèces vivantes propres à un territoire bien délimité.

-  Eutrophisation : enrichissement excessif des cours d’eau et plans d’eau en éléments nutritifs 
(essentiellement azote et phosphore). Elle se manifeste par une prolifération excessive de végétaux qui entraîne 
une diminution de la teneur en oxygène et de la diversité biologique (faune, fl ore).

- Frayère : Lieu de reproduction des poissons, batraciens et autres mollusques et crustacés.

-  Habitat ou espèce d’intérêt communautaire : Habitat ou espèce en danger de disparition, 
rare ou endémique sur le territoire européen des Etats membres. L’Union européenne porte une responsabilité 
particulière à leur conservation, compte tenu de la part de leur aire de répartition comprise en Europe.

-  Ilots de sénescence : Zone volontairement abandonnée à une évolution spontanée du boisement 
jusqu'à l'effondrement complet des arbres. C'est un des moyens de soutien de la biodiversité* forestière en 
favorisant des espèces et habitats liés au bois mort et aux arbres sénescents (porteurs de cavité).

-  Remblai : Opération de terrassement consistant à rapporter des terres pour faire une levée ou combler une 
cavité.

-  Sédiment : Dépôt qui provient de l’altération ou de la désagrégation des roches qui est transporté par les 
cours d’eau. 

-  Zone humide : Terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année.

Source : © SYMBAS
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Les contacts au Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS) :
17500 Jonzac

Technicien rivière (Fabien DOUMERET)
Tél. : 06 21 67 69 72

Mail : fabien.doumeret@symbas.fr

Technicien rivière (Anaël LACHAISE)
Tél. :  07 87 30 37 12

Mail : anael.lachaise@symbas.fr
Animatrice Natura 2000 (Barbara MONNEREAU)

Tél. : 06 45 98 03 26
Mail : natura2000@symbas.fr

Site internet : http://hautevalleeseugne.n2000.fr/

«Nous n’héritons pas de la terre de nos parents,
nous l’empruntons à nos enfants.»

Antoine de Saint Exupéry

Idées à retenir
1) Chaque propriétaire riverain est responsable de l’entretien de ses berges et de la moitié du lit.

2) L’entretien du cours d’eau doit s’exercer dans le respect du fonctionnement naturel du cours d’eau 
et hors période sensible pour la faune...

3) Des autorisations doivent être demandées avant certains travaux.
4) La gestion de la ripisylve et du cours d’eau peut être valorisée par la charte Natura 2000.

5) Le SYMBAS vous apportera une aide précieuse sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre.

Que faire si on est témoin d’une pollution ?
Si vous êtes témoin d’une pollution ou d’une dégradation d’un cours d’eau, appelez le SYMBAS. 

Protégeons notre environnement !

??


